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Regeste

contrat de bail, formule officielle, prescription, récusation des membres de l'autorité
cantonale, | Droit des contrats

Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile ( art. 100 al. 1 LTF ) par les parties qui ont succombé dans leurs
conclusions ( art. 76 al. 1 LTF ), le recours est dirigé contre un arrêt final ( art. 90 LTF )
rendu sur appel par un tribunal cantonal supérieur ( art. 75 LTF ) dans une affaire civile de
droit du bail ( art. 72 al. 1 LTF ), dont la valeur litigieuse atteint le seuil de 15'000 fr. requis
en la matière ( art. 74 al. 1 let. a LTF ). S'agissant de la demande de récusation, si le motif
de récusation est découvert après la clôture de la procédure (i.e. une fois la décision
attaquable rendue) mais avant l'écoulement du délai de recours au Tribunal fédéral, il doit
être invoqué dans le cadre de ce recours ( ATF 139 III 120 consid. 3.1.1; 138 III 702 consid.
3.4). Les recourantes ayant découvert le motif de révision qu'elles invoquent à réception de
l'arrêt du 6 mai 2021, c'est à juste titre qu'elles l'invoquent dans leur recours en matière
civile. Dans ces conditions, l'arrêt déféré constitue une décision prise par une autorité
cantonale de dernière instance, au sens de l' art. 75 al. 1 LTF . Le recours en matière civile
est recevable au regard de ces dispositions.

E. 2.1
Le recours en matière civile peut être exercé pour violation du droit fédéral ( art. 95 let. a
LTF ), y compris le droit constitutionnel ( ATF 136 I 241 consid. 2.1; 136 II 304 consid.
2.4). Le Tribunal fédéral applique le droit d'office ( art. 106 al. 1 LTF ). Compte tenu de
l'exigence de motivation contenue à l' art. 42 al. 1 et 2 LTF , sous peine d'irrecevabilité ( art.
108 al. 1 let. b LTF ), le Tribunal fédéral n'examine en principe que les griefs invoqués, sauf
en cas d'erreurs juridiques manifestes. Il n'est pas tenu de traiter, comme le ferait une
autorité de première instance, toutes les questions juridiques qui pourraient se poser, lorsque
celles-ci ne sont plus discutées devant lui ( ATF 140 III 86 consid. 2, 115 consid. 2; 137 III
580 consid. 1.3). Par exception à la règle selon laquelle il applique le droit d'office, il
n'examine la violation d'un droit constitutionnel que si le grief a été invoqué et motivé de
façon détaillée ( art. 106 al. 2 LTF ; ATF 139 I 22 consid. 2.3; 137 III 580 consid. 1.3; 135
III 397 consid. 1.4 in fine).

E. 2.2
Le Tribunal fédéral statue sur la base des faits établis par l'autorité précédente ( art. 105 al. 1
LTF ). Relèvent de ces faits tant les constatations relatives aux circonstances touchant
l'objet du litige que celles concernant le déroulement de la procédure conduite devant
l'instance précédente et en première instance, c'est-à-dire les constatations ayant trait aux



faits procéduraux ( ATF 140 III 16 consid. 1.3.1 et les références citées). Le Tribunal
fédéral ne peut rectifier ou compléter les constatations de l'autorité précédente que si elles
sont manifestement inexactes, c'est-à-dire arbitraires ( ATF 140 III 115 consid. 2; 135 III
397 consid. 1.5) ou ont été établies en violation du droit au sens de l' art. 95 LTF ( art. 105
al. 2 LTF ). Encore faut-il que la correction du vice soit susceptible d'influer sur le sort de la
cause ( art. 97 al. 1 LTF ).

E. 2.3
En l'espèce, les recourantes contestent le fait retenu par la cour cantonale, qu'elles aient
invoqué un taux de rendement brut admissible de la chose louée, de 5%. Il ressort pourtant
de leurs écritures en instance d'appel que les recourantes ont soutenu sous le titre " fixation
du loyer selon le [Tribunal des baux] ", que " ainsi, le taux de rendement brut selon les
règles fixées par le TF, est de 5% et non le taux articulé par le [Tribunal des baux] de 3.75%
qui est arbitraire ". Elles ne démontrent ainsi pas en quoi la constatation de la cour
cantonale, de l'invocation d'un taux de 5% par les recourantes, serait arbitraire. Il apparaît
que leur grief ne satisfait pas aux exigences de l' art. 106 al. 2 LTF et est par conséquent
irrecevable.

E. 3
Les recourantes contestent la composition de la cour cantonale ayant statué, en raison du
fait que ses trois membres semblent liés avec l'associé de l'avocat de la partie adverse, par le
fait qu'ils sont membres de l'" alliance rose-verte ", à savoir le parti des verts et le parti
socialiste.

E. 3.1
La garantie minimale d'un tribunal indépendant et impartial, telle qu'elle résulte des art. 30
al. 1 Cst. et 6 par. 1 CEDH - lesquels ont, de ce point de vue, la même portée - permet,
indépendamment du droit de procédure (en l'occurrence l' art. 47 CPC ), de demander la
récusation d'un juge dont la situation ou le comportement est de nature à susciter des doutes
quant à son impartialité. Elle vise à éviter que des circonstances extérieures à l'affaire ne
puissent influencer le jugement en faveur ou au détriment d'une partie. Elle n'impose pas la
récusation seulement lorsqu'une prévention effective est établie, parce qu'une disposition
relevant du for intérieur ne peut guère être prouvée; il suffit que les circonstances donnent
l'apparence d'une prévention et fassent redouter une activité partiale du magistrat.
Cependant, seules les circonstances objectivement constatées doivent être prises en compte,
les impressions purement subjectives de la partie qui demande la récusation n'étant pas
décisives ( ATF 140 III 221 consid. 4.1; 139 III 433 consid. 2.1.2; 139 III 120 consid. 3.2.1;
138 I 1 consid. 2.2 et les arrêts cités). Plus généralement, pour être à même de trancher un
différend avec impartialité, un juge ne doit pas se trouver dans la sphère d'influence des
parties ( ATF 139 I 121 consid. 5.1; arrêts 5A_283/2014 du 3 septembre 2014 consid. 4;
5A_756/2008 du 9 septembre 2009 consid. 2.1 et les références). Le Tribunal fédéral a déjà
jugé que le fait qu'un juge et un avocat se connaissent, notamment du fait qu'ils sont
membres du même parti politique, ne saurait suffire pour constituer un motif de récusation.
Une relation d'amitié ou d'inimitié entre un juge et un avocat ne peut constituer un motif de
récusation que dans des circonstances spéciales, qui ne peuvent être admises qu'avec
retenue; il faudrait qu'il y ait un lien qui, par son intensité et sa qualité, soit de nature à faire
craindre objectivement qu'il influence le juge dans la conduite de la procédure et dans sa
décision ( ATF 138 I 1 , consid. 2.4).



E. 3.2
En l'espèce, les recourantes n'invoquent pas que les membres de la cour cantonale ayant
statué auraient des liens avec l'avocat de la partie adverse d'une intensité et d'une qualité
telle qu'il faille craindre objectivement qu'ils les influencent. Ceux-ci n'ont qu'une
connaissance en commun, en la personne de l'associé de l'avocat de la partie adverse avec
qui l'une des juges de la composition siège au comité d'un parti politique. Les deux autres
juges n'appartiennent pas au même parti politique que la première et le seul reproche
d'impartialité que les recourantes formulent à leur encontre, tient au fait qu'elles sont
membres du parti socialiste, lequel serait, selon elles, généralement favorable aux
locataires. Les recourantes ne démontrent pas que l'avocat de la partie adverse puisse
influencer les juges de la cour cantonale en raison de ce fait dans la conduite de la
procédure et dans leur décision. Ainsi ne démontrent-elles pas que les juges composant la
cour cantonale saisie de leur affaire ne puissent rendre une décision objective dans le cas
d'espèce. Leur grief doit donc être rejeté.

E. 4
Les recourantes invoquent que la cour cantonale a violé le droit en ne relevant pas d'office
la prescription de l'action du locataire demandeur au stade de l'examen de la rec evabilité.

E. 4.1
La prescription est une exception, soit un droit formateur particulier qui donne au débiteur
le droit de refuser totalement ou partiellement la prestation due (TERCIER/PICHONNAZ,
Le droit des obligations, 6e éd. 2019, n. 314). L'acquisition de la prescription ressortit aux
faits et non au droit. Il s'agit en outre d'une institution de droit matériel et non de droit de
procédure (TERCIER/PICHONNAZ, op. cit., n. 1654). A teneur de l' art. 142 CO , le juge
ne peut suppléer d'office le moyen résultant de la prescription. Le débiteur doit donc
soulever l'exception de prescription dans le procès, en la forme et au stade définis par le
droit procédural ( ATF 119 III 108 consid. 3a; 94 II 26 consid. 4c; 80 III 41 consid. 2; arrêt
4A_512/2019 du 12 novembre 2020 consid. 4.1.1).

E. 4.2
En l'espèce, la cour cantonale a confirmé à juste titre le jugement de première instance, qui
n'avait pas examiné d'office l'éventuelle prescription de l'action du demandeur, dès lors que
celle-ci n'était pas invoquée par les bailleresses. La cour cantonale n'a ainsi pas violé le droit
en considérant que la prescription ne se constatait pas d'office. Elle n'avait pas non plus à
examiner ce grief des bailleresses en appel, puisqu'il ne répondait pas aux conditions de l'
art. 317 CPC , ce que les bailleresses n'avaient en outre pas allégué. Ce grief est donc rejeté.

E. 5
Au vu de ce qui précède, le recours doit être rejeté aux frais des recourantes. L'intimé, qui
n'a pas été invité à se déterminer, ne perçoit pas de dépens (art. 66 al. 1 et 68 al. 1 LTF).
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